
Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) de la Ville de Montréal

Programme de reconnaissance et 
de soutien financier des 

organismes panmontréalais 
(PANAM) 2023-2024

Annexe Demande GSS -PANAM 2023-2024

9-08-2023

OBJECTIF VISÉ DE CE FORMULAIRE
Recueillir des informations complémentaires, au formulaire de demande générique GSS, pour nous 

permette d'analyser votre demande PANAM

Inscrire 
vos 

réponses
( OUI / 
NON)

J'ai lu et compris le :

GUIDE du Programme de reconnaissance et de soutien 
financier des organismes panmontréalais (PANAM) 2023-
2024
GUIDE d'utilisation (accompagnement) GSS -PANAM 
2023-2024

J'ai répondu à toutes les 
questions de : 

Formulaire générique GSS 

Annexe Demande GSS -PANAM 2023-2024 (à tous les 
onglets)



J'ai téléchargé dans le GSS :

Tous les documents spécifiques et récents relatifs à 
l'OBNL

Déclaration pour l’année en cours au Registraire des 
entreprises du québec où figure la liste à jour des 

membres de votre conseil d’administration

Dernier rapport annuel d’activités de votre organisation 
(facultatif)

Rapport financier du dernier exercice complété

Police d’assurance responsabilité civile accordant une 
protection minimale de deux millions de dollars pour les 

blessures corporelles et les dommages matériel

Avenant de votre police d’assurance dans laquelle la Ville 
de Montréal est désignée comme assurée additionnelle

Lettres patentes de votre organisme et les mise à jour, si 
tel est le cas

Tous les documents spécifiques et récents relatifs à la 
demande (projet)

Budget détaillé du projet (budget annuel détaillé)

Résolution de votre conseil d’administration désignant une 
personne habilitée à signer l’engagement qui se trouve 

dans l’Annexe Demande GSS PANAM 2023-2024.

Annexe Demande GSS - PANAM 2023-2024

Programmation d’activités de votre année de référence 
(dernière année financière complétée)

Formulaire d’évaluation des besoins des personnes 
participantes (si disponible)

Tout autre document pertinent à l'analyse de votre 
demande (facultatif)

J'ai pris connaissance et j'ai signé 
:

Les Obligations contractuelles - par la personne désignée 
par votre CA à signer l'Engagement (onglet 4 de ce 
document)

Je comprends  :

Que le non-respect de la date limite pour le dépôt de la 
demande (projet) et de tous les documents obligatoires 
entraînera un refus de celle-ci, sans avis supplémentaire

Qu'il est de ma responsabiloité de déposer (télécharger), 
en temps réel, les renouvellements de tous les documents 
obligatoires.
Les preuves d'assurance et les Avenants annuels joints à 
ma demande doivent au final couvrir la période entière de 
ma demande 2023-2024.

J'ai assisté à la : Rencontre d'information



Informations générales Inscrire vos réponses

A Nom légal de l'organisme (lettres pattentes)

B
Numéro de projet GSS (demande)

NOTE: Vous devez avoir débuté l'inscription de votre demande 
(projet) dans le GSS pour voir le numéro qui vous a été attribué

C
Numéro de Fournisseur de la Ville
NOTE: Vous devez vous inscrire dans le Fichier Fournisseur de la 
Ville de Montréal pour voir le numéro qui vous a été attribué

1 Participantes et participants Inscrire vos réponses

1.1
Avez-vous et utilisez-vous une fiche d'évaluation de besoins pour 
les participantes-es?
(oui / non)

1.2 Inscrire vos principaux critères de sélection pour le choix des participantes et participants

1.2.1

1.2.2

1.2.3

1.2.4

1.2.5

1.3 Provenance des participants

INSCRIPTION AUTOMATIQUE  
EN COMPLÉTANT l'ONGLET 3; 

vous devez inscrire un code 
postal par participant-e; 

même si celui-ci se répète 

1.3.1 Ahuntsic-Cartierville 0

1.3.2 Anjou 0

1.3.3 Côte-des-Neiges-Notre-Dame-de-Grâce 0

1.3.4 L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève 0

1.3.5 Lachine 0

1.3.6 LaSalle 0

1.3.7 Le Plateau-Mont-Royal 0

1.3.8 Le Sud-Ouest 0

1.3.9 Mercier-Hochelaga-Maisonneuve 0

1.3.10 Montréal-Nord 0

1.3.11 Outremont 0

https://servicesenligne.ville.montreal.qc.ca/sel/formxsl/show/fournisseurs
https://servicesenligne.ville.montreal.qc.ca/sel/formxsl/show/fournisseurs


Informations générales Inscrire vos réponses

A Nom légal de l'organisme (lettres pattentes)

1.3.12 Pierrefonds-Roxboro 0

1.3.13 Rivière-des-Prairies-Pointe-aux-Trembles 0

1.3.14 Rosemont-La Petite-Patrie 0

1.3.15 Saint-Laurent 0

1.3.16 Saint-Léonard 0

1.3.17 Verdun 0

1.3.18 Ville-Marie 1

1.3.19 Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension 0

Sous Total 1

1.3.20 Extérieur du territoire de la Ville de Montréal 0

Sous Total 0

GRAND TOTAL 1



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

1 #N/A

2 #N/A

3 #N/A

4 #N/A

5 #N/A

6 #N/A

7 #N/A

8 #N/A

9 #N/A

10 #N/A

11 #N/A

12 #N/A

13 #N/A

14 #N/A

15 #N/A

16 #N/A

17 #N/A

18 #N/A

19 #N/A

20 #N/A

21 #N/A

22 #N/A

23 #N/A

24 #N/A

25 #N/A

26 #N/A

27 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

28 #N/A

29 #N/A

30 #N/A

31 #N/A

32 #N/A

33 #N/A

34 #N/A

35 #N/A

36 #N/A

37 #N/A

38 #N/A

39 #N/A

40 #N/A

41 #N/A

42 #N/A

43 #N/A

44 #N/A

45 #N/A

46 #N/A

47 #N/A

48 #N/A

49 #N/A

50 #N/A

51 #N/A

52 #N/A

53 #N/A

54 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

55 #N/A

56 #N/A

57 #N/A

58 #N/A

59 #N/A

60 #N/A

61 #N/A

62 #N/A

63 #N/A

64 #N/A

65 #N/A

66 #N/A

67 #N/A

68 #N/A

69 #N/A

70 #N/A

71 #N/A

72 #N/A

73 #N/A

74 #N/A

75 #N/A

76 #N/A

77 #N/A

78 #N/A

79 #N/A

80 #N/A

81 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

82 #N/A

83 #N/A

84 #N/A

85 #N/A

86 #N/A

87 #N/A

88 #N/A

89 #N/A

90 #N/A

91 #N/A

92 #N/A

93 #N/A

94 #N/A

95 #N/A

96 #N/A

97 #N/A

98 #N/A

99 #N/A

100 #N/A

101 #N/A

102 #N/A

103 #N/A

104 #N/A

105 #N/A

106 #N/A

107 #N/A

108 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

109 #N/A

110 #N/A

111 #N/A

112 #N/A

113 #N/A

114 #N/A

115 #N/A

116 #N/A

117 #N/A

118 #N/A

119 #N/A

120 #N/A

121 #N/A

122 #N/A

123 #N/A

124 #N/A

125 #N/A

126 #N/A

127 #N/A

128 #N/A

129 #N/A

130 #N/A

131 #N/A

132 #N/A

133 #N/A

134 #N/A

135 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

136 #N/A

137 #N/A

138 #N/A

139 #N/A

140 #N/A

141 #N/A

142 #N/A

143 #N/A

144 #N/A

145 #N/A

146 #N/A

147 #N/A

148 #N/A

149 #N/A

150 #N/A

151 #N/A

152 #N/A

153 #N/A

154 #N/A

155 #N/A

156 #N/A

157 #N/A

158 #N/A

159 #N/A

160 #N/A

161 #N/A

162 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

163 #N/A

164 #N/A

165 #N/A

166 #N/A

167 #N/A

168 #N/A

169 #N/A

170 #N/A

171 #N/A

172 #N/A

173 #N/A

174 #N/A

175 #N/A

176 #N/A

177 #N/A

178 #N/A

179 #N/A

180 #N/A

181 #N/A

182 #N/A

183 #N/A

184 #N/A

185 #N/A

186 #N/A

187 #N/A

188 #N/A

189 #N/A



Veuillez inscrire dans la 
colonne B le code postal 
de chaque participant-e. 
A) Si un.e participant.e 
participe à plus d'une 
activité inscrire son code 
postal une seule fois. 
B) Ne pas mettre d'espace 
entre les caractères
Voir exemple ligne 3

INSCRIPTION AUTOMATIQUE

Nom de la Ville Nom de l'arrondissement et/ou de la 
Ville liée

EX H3C0G4 MONTREAL Ville-Marie

190 #N/A

191 #N/A

192 #N/A

193 #N/A

194 #N/A

195 #N/A

196 #N/A

197 #N/A

198 #N/A

199 #N/A

200 #N/A



OBLIGATIONS DE L'ORGANISME
En considération de la contribution accordée par la Ville, prévue à la résolution de l'autorité 
compétente de la Ville, l'organisme s'engage à :

￫

utiliser cette contribution (aux fins des présentes, contribution signifie un soutien financier, en biens ou en 
services, le cas échéant) aux seules fins de réaliser les activités indiquées au présent formulaire de 
demande et fournir au Responsable désigné de la Ville la confirmation écrite et signée par son 
représentant autorisé de l’utilisation de la contribution accordée aux seules fins de réalisation du projet. En 
aucun cas, la contribution ne pourra servir à appuyer la mission globale de l’organisme;

￫

assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du projet et assumer tout dépassement des 
coûts requis pour sa réalisation, étant entendu que la participation de la Ville ne sera en aucun cas 
supérieure à la contribution accordée en vertu du programme et approuvée par l’autorité compétente de la 
Ville;

￫

assumer toute l’organisation et le financement complet du projet. Dans le cas où le financement recueilli 
par l’organisme ne permet pas la réalisation complète du projet, l'organisme doit présenter un budget 
révisé et réaliser la version modifiée du projet, telle qu'approuvée par le responsable autorisé de la Ville (ci-
après le “Responsable”). Également, il doit aviser et faire approuver par le Responsable tout changement 
aux objectifs, à l’échéancier ou à tout autre aspect du projet;

￫
aviser le Responsable de toute modification à sa raison sociale, son statut juridique, son adresse ou la 
nature de sa mission;

￫

faire état de la participation financière, de la Ville, conformément au protocole de visibilité (ci-après le « 
Protocole de visibilité »), remis par le Responsable,  dans tout document, communication, activité, 
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’
objet de la présente (ci-après la « Publication »), et faire en sorte que la Publication reflète, de façon 
équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux sources de financement qui auraient 
contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le Responsable 
désigné;

￫
respecter les normes, règlements et lois en vigueur, obtenir, à ses frais, toutes autorisations ou permis 
requis pour réaliser le projet et payer aux autorités et organismes compétents tous impôts, taxes, permis et 
droits prescrits;

￫
tenir une comptabilité distincte et produire un suivi financier distinct pour le projet soutenu en vertu du 
programme, selon le cas;

￫
permettre aux Représentants de la Ville de vérifier, en tout temps durant les heures régulières d'ouverture 
de bureau, ses livres et documents comptables et leur remettre, sur simple demande, copie des pièces 
justificatives leur permettant de s'assurer de la bonne exécution du projet;



￫

sous réserve de la forme de la contribution accordée par la Ville, remettre en totalité la somme versée à 
titre de soutien financier pour ce projet, et ce, dans les cinq jours d'une demande à cet effet par le 
Responsable s’il fait défaut de réaliser le projet tel que soumis initialement, ou tel que modifié et approuvé, 
ou si l'organisme ne se conforme pas aux conditions, modalités et obligations prévues à la présente et au 
programme avant la réalisation complète du projet. La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à 
la présente, sans indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du projet. L'organisme 
convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison de la résiliation de la présente. 
Toute contribution non versée à l’organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également remettre à la 
Ville toute somme versée non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci;

￫

si l’organisme a reçu au cours de l’année des soutiens financiers totalisant plus de 100 000 $ de la Ville, 
les états financiers doivent être vérifiés et une copie du document doit être transmise, dans les quatre-
vingt-dix (90) jours après la fin de son exercice financier, au vérificateur général de la Ville de Montréal 
conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, à l’adresse courriel suivante : 
conformitecontractuelle@bvgmtl.ca. Une copie de ces états financiers vérifiés doit également être remise 
au Représentant;

￫

dans la mesure où le cumul de tous soutiens financiers que la Ville verse à l’organisme au cours d’une 
même année civile est d’une valeur de moins de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que tel 
soutien soit versé par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le 
comité exécutif, transmettre pour chaque année du programme au Responsable ses états financiers au 
plus tard quatre-vingt-dix jours après la fin de son exercice financier;

￫

lorsque la contribution est un soutien financier annuel accordé par le conseil municipal, qu’il est d’une 
valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le Responsable en fait la demande, 
être présent, par l’intermédiaire de ses dirigeants, lors d’une séance plénière du conseil municipal selon le 
Règlement sur la procédure d’assemblée et les règles de régie interne du conseil municipal, et répondre 
aux questions posées par ses membres relativement au projet;

￫
l'organisme accorde par les présentes à la Ville une licence irrévocable, perpétuelle, mondiale, libre de 
redevances et pouvant faire l’objet de sous-licences l’autorisant à utiliser, à publier, à adapter, à modifier, à 
traduire et à copier les Rapports (demandes) en tout ou en partie;

￫

prendre fait et cause pour la Ville dans toute poursuite découlant directement ou indirectement de la 
présente et la tenir indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute 
décision qui pourrait être prononcé contre elle et de toute somme qu’elle aura déboursée avant ou après 
jugement en raison de ce qui précède. L’organisme s’engage à assumer seul toute la responsabilité à l’
égard des tiers et assumer seul la responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut 
occasionner l’exécution de la présente;

￫

souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée de la présente, un contrat d'assurance 
responsabilité civile accordant par accident ou événement une protection minimale de 2 000 000 $ pour les 
blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est 
désignée comme coassurée. De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que 
l'assureur doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’organisme ou l’assureur. Aucune 
franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la Ville. L’organisme s’engage à 
remettre au Représentant, dans les dix (10) jours de la signature de la présente, une copie de la police d’
assurance ou du certificat de la police. L'organisme doit fournir, chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.



CONTRIBUTION ACCORDÉE PAR LA VILLE

￫

En considération de la demande de contribution de l’organisme et de l’exécution de toutes et chacune des 
obligations contenues à la présente et au Programme de reconnaissance et de soutien financier des 
organismes panmontréalais (PANAM), la Ville convient de lui verser une contribution, dont la description et 
la somme maximale, incluant toutes taxes applicables, le cas échéant, sont prévues à la résolution 
adoptée par l’autorité compétente approuvant la demande de contribution. La contribution sous forme de 
soutien financier accordée par la Ville sera remis à l'organisme en deux versements.

￫
Un premier versement représentant 50 % de la somme maximale dans les trente (30) jours de 
l'adoption de la résolution de l'autorité compétente de la Ville;

￫
Un deuxième versement représentant 50 % de la somme maximale payable dans les trente (30) 
jours suivant la réception et l'acceptation du rapport d’étape dû au mois d'août 2024.

￫
Chaque versement est conditionnel à ce que l’organisme ait respecté les termes et conditions de la 
présente et du programme. L’organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour un 
versement effectué en retard.

￫
La présente prend effet à la date de la résolution de l'autorité compétente de la Ville accordant la 
contribution et prend fin au plus tard le 31 décembre 2024.

￫
Il est toutefois entendu que la terminaison de la présente et du programme, pour quelque raison que ce 
soit, ne met pas fin à toute disposition de la présente qui, implicitement ou explicitement, doit demeurer en 
vigueur malgré sa terminaison.

ENGAGEMENT

Je, ______________________________(nom de la personne), délégué, par le conseil d'administration (CA) 
de ______________________________(nom de votre organisme), est autorisé à déposer cette demande de 
contribution pour le projet __________________________________ (nom de la demande (projet).

J'atteste que les renseignements qui figurent dans le Formulaire de demande générique GSS et ce 
Formulaire complémentaire GSS sont exacts et complets et qu'en cas de modification, la Ville de 
Montréal sera informée sans délai.

J’atteste également que l'organisme _______________________________(nom de votre organisme) a pris 
connaissance de toutes et chacunes des conditions du programme et des obligations contractuelles 
et s'engage à les respecter.

Signature personne déléguée 

Nom du signataire 

Poste du signataire 



Nom légal de l’organisme 

Date de la signature 


